
 

 

Comment saisir les renseignements avec TNG 

Par Jacques Blaquière, généalogiste 

 

Ce message s'adresse aux généalogistes qui ont suivi mes ateliers à l'hôtel de ville de Richmond 

avant la pandémie. J'ai déjà dit en atelier et même que je l'ai probablement écrit, qu'il faut toujours 

essayer de s'en tenir à des formules courtes qui en disent beaucoup quand on saisit des 

renseignements généalogiques avec TNG. Et j'ai donné comme exemple qu'il était préférable de 

saisir dans la note des funérailles ou de l'inhumation l'expression Décès : 80 ans plutôt que 

l'expression Âge déclaré au décès : 80 ans ou l'expression  Le défunt était âgé de quatre-vingt ans 

lors de son décès. Moins on prend de place avec les mots dans TNG, meilleurs sont les traitements 

en informatique et on limite aussi le risque de créer des bogues dans les lignes de programmation 

avec certains caractères de ponctuation. TNG interprète tout ce qu'on saisit. 

 

Je reviens maintenant sur la formule courte Décès : 80 ans. Nous savons tous que cet âge déclaré 

au décès est une déclaration contenue dans l'acte de sépulture et non pas un calcul arbitraire du 

généalogiste, ce qui malheureusement est souvent le cas et n'a aucune valeur significative puisque 

n'importe quel lecteur peut aussi faire exactement le même calcul alors que l'âge déclaré au décès 

varie très souvent de la réalité mathématique et peut refléter l'état de la dépouille mortelle aux yeux 

du célébrant qui a souvent estimé l'âge du défunt. Je reviens donc sur ce détail et je considère que 

la formule Âge déclaré au décès : 80 ans est beaucoup plus significative dans le champ Note des 

funérailles ou de l'Inhumation que Décès : 80 ans puisque on indique à la fois que c'est aussi une 

déclaration. 

 

Si votre installation TNG est sur le serveur du Cercle généalogique de Richmond et que vous avez 

utilisé la formule Décès : XX ans dans vos notes, je peux à votre demande créer une requête sur le 

serveur  pour remplacer globalement votre formule Décès : XX ans par Âge déclaré au décès : XX 

ans. En fait, c'est le mot Décès qui sera changé pour Âge déclaré au décès. Les changements se 

feront à très grande vitesse dans la mesure où vous aurez toujours saisi cette expression de façon 

identique et toujours au même endroit dans vos fiches. Si votre saisie diffère d'une fiche à l'autre, 

aucun changement ne sera effectué. 
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